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COLLABORATION INTER-CISSS (CISSS MC ET CISSS ME)  

 

**SI L'USAGER EST SUIVI PAR UN PSYCHIATRE, RÉFÉRER 
DIRECTEMENT AU PSYCHIATRE VIA SAC DE LA CLINIQUE EXTERNE 

DE PSYCHIATRIE AU 450-466-5000 P.4576**

RÉFÉRENCE VERS LE CISSS MONTÉRÉGIE-CENTRE

Toutes les demandes TRANSIGENT par l'AAOR

CRITÈRES:

1-La personne est désaffiliée (ne peut pas être suivie par un 
psychiatre)

2-La personne consent à la référence

3-La personne est prête à s'investir dans une démarche

Remplir le formulaire et envoyer à l'adresse courriel:

sra.cclm.cisssmc16@ssss.gouv.qc.ca

SRA: 

1 intervenante 5 jours/sem

1 intervenante 4 jours/sem

Le service proximité est offert uniquement dans les cas où il est 
impossible pour AAOR de procéder à l'analyse. Il faut sortir pour y 

arriver.

PROXIMITÉ:

1 intervenante 5 jours/sem

CRITÈRES D'EXCLUSION:

1-Toute personne ayant un suivi actif par un professionnel de la santé et 
des services sociaux au sein du CISSSMC 

2-Crise suicidaire dans le cadre d’une P38

3- Personne qui est suivie au CISSSME

Par courriel ou téléphone

COURRIEL: accueilpsychosocialcclm.cisssmc16@ssss.gouv.qc.ca 

TÉLÉPHONE: 450-445-4452 p.612666 (laisser un message et retour 
généralement dans l'heure)

L'AAOR procède à l'analyse et à l'orientation de la demande

Lorsque l'usager est suivi par un psychiatre mais pas par le service social: 
passer directement par la CP-SAC de la clinique externe de la psychiatrie 

de HCLM: ilana Vigneault. Coordonnées: 450-466-5000 p.4576

autre:

coordonnées François Giard (SAC service de psychiatrie adulte interne) 
438-822-4343

ÉQUIPE PROXIMITÉ

Service d'accompagnement pour tenter d'affilier la personne à des 
services. Reaching-out vers l'usager, création d'un lien, faire 

l’évaluation des besoins pour une personne qui pourrait nécessiter des 
services, ceci dans les meilleurs délais (bien qu’il ne s’agisse pas d’un 

service d’urgence) et selon la capacité du service à y répondre. À noter 
que la clientèle proximité n'est pas uniquement une clientèle 

itinérante.

ÉQUIPE SRA

S'adresse à toute personne adulte au prise avec un problème 
d'itinérance chronique ou épisodique. Évaluation des besoins, 

soutien à la recherche de logement et au maintien en logement. 
Accompagnement des usagers auprès des propriétaires, aide dans 

l'organisation de la vie quotidienne.
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Les deux CISSS se contactent pour savoir si un usager est connu de l’autre secteur (procédure approuvée avec le contentieux) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas d’enjeu/difficultés de référencement/urgence : passer de CP-SAC à CP-SAC (d’un CISSS à l’autre) 

UN CISSS VEUT 

SAVOIR SI UN 

USAGER EST 

«CONNU» PAR 

L’AUTRE CISSS, ce qui 

veut dire : 

a)l’usager a-t-il un suivi 

actif/en cours ou suivi 

fermé il y a moins d’un an 

et  

b) avons-nous historique 

au dossier (pour faire venir 

le dossier) 

L’EST contacte AAOR CISSS MC  

1. L’intervenante AAOR vérifie dans sic+ et dans e-clinibase 

(consultations urgence et psychiatrie) et rappelle ensuite 

l’intervenant de l’Est 

2. Si l’usager a un suivi actif/encours/ou fermé il y a moins d’un an au 

CISSS MC, l’AAOR va procéder à l’analyse de la situation et 

déterminer l’orientation 

3. Le CISSS receveur (qui prend en charge le dossier) fait la demande 

pour avoir accès à l’historique au dossier 

Le Centre contacte le CISSS ME via texto 

1. L’intervenante qui a le cellulaire de garde vérifie  

A) dans sic+ et  

B) dans e-clinibase (consultations urgence et 

psychiatrie)  

2. et informe ensuite l’intervenant du Centre 

3. Si l’usager a un suivi actif/en cours ou suivi fermé il y a 

moins d’un an, l’Est prend en charge le dossier.  

 

 

COMMENT : 

TÉLÉPHONE OU COURRIEL 

AAOR : 450-445-4452 p.612666 

(retour d’appel généralement dans 

l’heure). Lundi au vend 8h à 20h 

accueilpsychosocialcclm.ciss

smc16@ssss.gouv.qc.ca 

 

 

Cellulaire : 514-265-3772 

7/7  

8h30 à 16h30 et le jeudi 

jusqu’à 20h 
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Références pour CISSS ME

Cisss Est retourne l'appel dans un délai de 24-48hrs

quand l'orientation est confirmée par l'Est, aucun formulaire n'a 
besoin d'être rempli

Le cisss Centre appelle sur le cellulaire 
de garde (514-265-3772)
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AUTRES ÉLÉMENTS DISCUTÉS 

1-Ce qui guide nos actions et décisions : L’expérience usager, le sens, la fluidité, la collaboration 

2-Quand l’usager ne souhaite pas aller dans un CISSS particulier, on en tient compte et on respecte. 

3-quand un usager est hospit dans un CH, on ne va pas aller évaluer l’usager dans le CH de l’autre CISSS (dans la mesure où c’est un nouvel 

usager)  

ex. de cas :  

 usager qui réside sur territoire cisss mc mais a été transporté au CH Pierre-Boucher, la proxi-sra cclm va aller l’évaluer au CH Pierre-

Boucher 

 usager avec domicile sur territoire cisssmc, mais hospit au CH Pierre-Boucher, le sra de l’Est n’ira pas l’évaluer 

 usager SDF non connu du centre et hospit au CH Pierre-Boucher, ce sera l’est qui ira évaluer 

 usager sdf hospitalisé à HCLM et connu (épisode actif) à l’Est, la proxi Est va se déplacer à HCLM) 

4-Dangerosité : discutons de l’importance d’attacher les services requis (ex. : centre de crise), ceci par l’intervenant qui a parlé avec l’usager et 

qui a évalué la dangerosité  

5-pour tout enjeux dans l’arrimage/cas complexe/urgence/difficultés rencontrées, toujours débuter par se parler de CP-SAC à CP-SAC 

6-Cas de figure référence de HCLM vers sra. C’est l’Est qui a été interpellé vs l’usager n’avait pas de suivi actif depuis plus d’un an. Convenons de 

reprendre trajectoire et critères avec interne HCLM lorsque remplaçant SAC proximité CCLM sera identifié 

 

Convenons de faire une rencontre dans 3-4 mois pour réévaluer les arrimages (ajustements si requis) 


